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Les technologies de l’information et de la communication dans la région de Mazowie

Rapport de M Xavier Givelet, sous-préfet de Sens

Introduction


La mission confiée par M Lionel Rimoux, conseiller pré-adhésion auprès du Maréchal de la région de Mazowie consistait en « une évaluation de la potentialité effective d’une démarche intégrée de développement de la société de l’information en Mazowie, de détecter les points forts et les points faibles des démarches en cours notamment dans le domaine institutionnel, et d’émettre des préconisations précises pour entamer au plus tôt une démarche de définition partenariale au fond comme pour ce qui concerne la méthodologie du Plan d’action régional pour la société de l’information ».

Après avoir rencontré un certain nombre d’acteurs de la société de l’information (dont la liste est fournie en annexe) et étudié plusieurs documents sur le sujet (dont la liste est également en annexe), la mission a rédigé le présent rapport contenant en première partie un état des lieux et en seconde partie des premières préconisations. Un tableau figurant en annexe récapitule les actions recommandées par ordre chronologique.


Si un plan national de développement de la société de l’information couvre un domaine de réflexion très large, allant de l’éducation scolaire à l’établissement de normes juridiques en passant par l’installation des réseaux et le lancement de programmes d’équipements publics, la mission a considéré que le champ de la réflexion était beaucoup plus limité pour ce qui concerne la préparation d’un plan régional, et s’est limitée à la fourniture de prestations de haute valeur ajoutée, aux relations entre la collectivité et ses administrés et au fonctionnement interne de l’administration.

Première partie : état des lieux


La mission s’est attachée à effectuer non seulement l’état des lieux des dispositifs ou des pratiques existants, mais également de la réflexion et des études en cours.


La mission a utilisé trois niveaux de réflexion : le premier niveau concerne des réseaux physiques, le second  les services à haute valeur ajoutée et le troisième est constitué des services internet avec accès par un portail traditionnel.

I – Les réseaux


Aucune étude sur la densité et la qualité des réseaux dans le région n’a été portée à la connaissance de la mission. En revanche le plan d’action pour le développement de la société de l’information en Pologne fait apparaître, à l’échelle nationale, la nécessité de lourds investissements pour ce qui concerne les réseaux grand publics d’une part, mais constate l’existence d’un réseau de qualité  pour les usages à caractère scientifique.

A – Les réseaux grands publics


Le réseau téléphonique a connu un développement considérable ces dernières années, passant de 78 abonnés pour 1 000 habitants en 1989 à 282 en 2000, soit la plus forte augmentation en Europe pendant cette période. Cette croissance laisse néanmoins perdurer des retards techniques, par exemple 40% du réseau n’a toujours pas été digitalisé.


L’ouverture du marché des télécommunications à la concurrence devrait être de nature à permettre le développement rapide des réseaux : ainsi, il existe aujourd’hui sur l’ensemble du territoire national, 100 opérateurs disposant d’une licence permettant d’offrir l’accès au réseau. Par ailleurs, le Gouvernement a décidé le 21 mars 2001 de libéraliser le marché de la téléphonie internationale au 1er janvier 2003.

B – Les réseaux à usage scientifique


Le plan d’action pour le développement de la société de l’information en Pologne fait état de la qualité des réseaux dédiés aux institutions scientifiques, grâce aux initiatives du Comité de Recherche Scientifique (KBN
).


Il existe à l’heure actuelle deux réseaux nationaux : le « Réseau scientifique et académique » (NASK), et le réseau « POL-34 ». Des réseaux locaux ont également été installés dans les principales villes de Pologne. La capacité des ces réseaux est le plus souvent de 155 Mbits/s et peut atteindre 622 Mbits/s.

II – Les services à haute valeur ajoutée


Les réseaux à large bande passante offrent des services particulièrement utiles aux utilisateurs scientifiques mais également de l’industrie et du commerce.


Ces services peuvent être par exemple, la visio-conférence, la vidéo sur internet, la télé-chirurgie, les opérations de calcul vectoriel…


Le développement de l’offre de service est prévu à l’échelle nationale dans le cadre du programme PIONER (Polish optical internet advanced applications, services and technologies for an information society) mis en œuvre et piloté par le KBN.

Le plan d’action pour le développement de la société de l’information en Pologne prévoit de soutenir ce programme, dont l’achèvement est prévu pour 2005.

III – Le service grand public

A – Le portail existant


La région de Mazovie a créé un portail accessible à l’adresse www.mazowsze.uw.gov.pl

Ce portail permet l’accès à un volume important d’informations concernant la géographie physique, économique et sociale de la région, des procédures administratives destinées notamment au monde économique et tout particulièrement aux investisseurs, l’actualité locale, nationale et internationale sont particulièrement bien développées. Ces informations sont données en 6 langues et l’accès se fait pas liens hyper texte ou au moyen d’un moteur de recherche. Outre la diffusion d’informations, le portail permet de recevoir des messages du public et réserve de la place au dialogue au moyen d’un forum. Enfin, le portail contient de très nombreux liens vers d’autres sources d’information.


Le portail est accessible via internet, de manière traditionnelle, mais également depuis des bornes d’accès public installées dans différents bâtiments de l’administration régionale.

B – La réflexion en cours

Une réflexion a été engagée entre les différentes autorités locales : administration du Voïvode (Etat), du Marshall (région), les Powiats (départements), les Gminas (communautés de communes) et les communes.

Si quelques unes de ces autorités ont d’ores et déjà créé leur propre site web, il existe une volonté forte de travailler en commun dans tous les domaines, y compris en ce qui concerne les techniques de la société de l’information, et notamment la création d’un réseau partagé.

De cette volonté est née la création d’un comité de Voïvodie pour l’intégration Européenne. Ce comité regroupe des représentants du Voïvode, du maréchal, du président de Varsovie et des représentants des autres collectivités.

Ce comité, qui se réunit tous les mois est assisté de quatre commissions réparties de la manière suivante : 

· politique régionale et coopération interrégionale,

· fonds de pré-adhésion et fonds structurels,

· mise en œuvre du droit et des standards européens de l’administration publique,

· formation, information et éducation européenne.

M Gutowski, directeur adjoint du cabinet du maréchal, représente celui-ci au sein de cette dernière commission qui, pour l’instant est la seule à débattre des technologies de l’information et de la communication.

Ce comité a organisé il y a quelques mois un sondage destiné à connaître l’intérêt des collectivités pour les TIC et leur volonté d’engagement dans cette politique. Un exemplaire du questionnaire envoyé aux 325 communes et 42 Powiats a été remis à la mission et figure à la suite de la présente annexe.

Plus de 100 réponses ont été retournées, faisant apparaître que la moitié des collectivités manifestaient un vif intérêt pour ces questions et que la moitié d’entre elles étaient disposées à s’engager financièrement dans ces démarches.

L’engagement en commun d’une politique de communication sur internet facilitera aux collectivités la mise en œuvre de la loi du 6 septembre 2001 qui oblige l’Etat et les collectivités à garantir un certain nombre de publication officielles en ligne dans un délai de 18 mois à compter du 1er janvier 2002.

D’ici 2 ans, les collectivités locales devraient être en mesure d’offrir la possibilité d’effectuer en ligne certaines procédures administratives de base.

Deuxième partie : préconisations


Compte tenu des informations apportées à la mission d’une part et de l’expérience acquise en France d’autre part, il a été dressé une liste de préconisations qui fait apparaître des priorités et des méthodes d’analyse.


Les prestations à haute valeur ajoutée, destinées à la communauté scientifique ou économique sont prises en compte au niveau national dans le cadre du programme PIONEER
. De fait, s’il est très important que l’office du maréchal puisse communiquer au KBN les informations dont il dispose quant aux attentes des utilisateurs, le fait est que le développement de ce programme ne semble pas remonter directement de sa compétence.


En revanche, l’office du maréchal se trouve au cœur du dispositif en cours d’élaboration pour la réalisation de services destinés au grand public.

Le schéma général d’un service au grand public peut être symbolisé de la manière suivante : 









I – Le public


La connaissance du public, de ses attentes et de ses besoins apparaît comme la première démarche à engager.


A cet effet, un sondage devra être effectué afin de déterminer de la manière la plus fine possible : 

· le profil des publics : particuliers, chefs d’entreprise, étudiants, autres administrations.

· Les besoins exprimés : documentation, renseignements administratifs, démarches administratives en ligne, simples (formulaire administratif) ou complexes (soumission à un marché public), communication de messages, forums de discussion, services à haute valeur ajoutée (télé-chirurgie, vidéo sur internet, réservations de bande passante)

· Les équipements informatiques des publics

· Les connaissances informatiques des différents publics concernés.

Les résultats obtenus devront être analysés en tenant compte des évolutions possibles ; en effet, la pyramide des âges peut faire apparaître l’émergence à moyen terme d’un public très jeune mais très sensibilisé, surtout par le système scolaire. De même, l’évolution du contexte juridique (loi sur la signature électronique) comme la diffusion de nouvelles possibilités (téléprocédures) peut créer de nouveaux besoins. 

A partir de cette analyse, il conviendra d’établir les priorités. Celles-ci seront par la suite révisées en fonction bien évidemment des choix stratégiques de la collectivité, mais également des orientations nationales, et notamment celles exprimées dans le Plan d’action pour le développement de la société de l’information en Pologne.

II – Le portail

A – L’apparence


Au stade où est parvenu le développement de ce portail, il convient de se poser les questions suivantes : 

· définition de l’image que la Mazowie souhaite donner d’elle-même au public à travers ce portail,
· style graphique

· niveau de complexité (convivialité)

· priorité d’information à définir

· y a-t-il lieu de construire des portails spécialisés (par catégorie d’usagers
)

B – Les prestations

L’administration en ligne doit être conçue avec le souci constant de répondre aux attentes des usagers ; c’est à elle d’assumer sa propre complexité et de se réformer pour correspondre aux besoins des citoyens, et non pas l’inverse. Le raisonnement ci dessous a donc été bâti autour de la notion de prestation.

Les types de prestations offertes sur les portails des administrations sont, par ordre de complexité croissante les suivants
 : 

· l’information du public (avec liens vers d’autres sites mais sans possibilité d’interaction)

· la messagerie publique : le public ayant la possibilité de laisser un message pour poser une question, émettre un avis, faire une réclamation, et reçoit une réponse par voie électronique

· les forums

· les opérations administratives simples en ligne

· le télépaiement

· les opérations complexes en ligne,

· les enquêtes publiques

1. L’information du public

Il s’agit, et de loin, la prestation la plus répandue aujourd’hui (voir supra).

Il semble cependant qu’aucune garantie de service n’ait été établie pour l’instant. Il a paru nécessaire à la mission, de formaliser une charte de l’information en ligne qui serait bâtie autour des principes suivants : 

· sécurité

· mise à jour

· continuité

a) sécurité

Il importante que les informations portées en ligne soient totalement incontestable. Des procédures devront être établies pour permettre à une autorité chargée de la mise en ligne de s’assurer de cette qualité. Cette autorité, qui pourrait être le webmaster ou une personne ayant autorité sur lui, devra exiger soit la fourniture du texte correspondant s’il s’agit d’une information juridique, soit d’un engagement du chef de service s’il s’agit d’une information sur le fonctionnement des services.

Les responsables de la communication ne doivent pas négliger les risques inhérents à la diffusion d’informations erronées ou incomplètes, susceptibles de susciter le mécontentement du public, des réclamations et un surcroît de travail inutile dans les services et plus encore des risques de contentieux.

La nomination de la personne responsable de l’inscription des informations en ligne devra donc faire l’objet des plus grands soins.

b) mise à jour

Cette même personne devra s’assurer le plus régulièrement possible de la mise à jour des informations. Dans le cas contraire, les services du maréchal s’exposeraient aux mêmes risques que ceux énoncés au paragraphe précédent.

La mise à jour devrait être l’occasion d’engager un réflexion sur l’amélioration de la présentation et de la qualité d’accessibilité des informations au public.

c) continuité

La plupart des sites internet offrent la possibilité de se connecter sur d’autres sites par le système des liens hypertexte.

Il s’agit d’un avantage très apprécié du public qui peut ainsi compléter ses recherches d’information.

Cette technique présente en revanche des risques pour les responsables du site d’origine si les sites liés ne présentent pas les mêmes garanties de fiabilité.

Il conviendra donc de définir des règles garantissant, soit l’information du public quant à la fiabilité des informations fournies sur un site externe, soit la soumission des sites liés aux mêmes règles que celles inscrites dans la charte qui s’applique au site d’origine.

2. la messagerie publique 

La messagerie publique permet à tout internaute de laisser un message pour poser une question, émettre un avis, faire une réclamation, en vue de recevoir une réponse par voie électronique.

La qualité du service implique la garantie d’une réponse rapide et fiable. 

En effet, des études
 ont montré que le même public qui accepte une réponse dans un délai de 15 jours, voire davantage pour les questions posées sous la forme d’un courrier classique ne supporte pas un délai supérieur à 48 heures lorsqu’elle est exprimée par la voie électronique.

Par ailleurs, la réponse étant écrite et de surcroît transférable en l’état à tout autre personne connectée, il est indispensable que le message de réponse soit incontestable.

3. Les forums

Il s’agit d’une prestation classique, largement répandue sur les sites internets et notamment ceux des services publics.

L’expérience montre que le bon fonctionnement des forums nécessite le respect des précautions suivantes : 

· Etablissement de règles clairement énoncées sur le portail, quand à la courtoisie, et la bienséance des propos échangés, et de l’éradication automatique des messages en cas de non respect de ces règles,

· Clarification de la délimitation des différents sujets traités dans le forum,

· Facilité d’accès

· Prise en compte rapide par l’administration des remarques énoncées sur le forum et publicité de cette prise en compte.

4. les opérations administratives simples en ligne : remplir un formulaire administratif

Cette rubrique concerne les opérations pour lesquelles le citoyen n’a pas besoin de fournir de justificatif : demande de rendez-vous, demande pour recevoir un formulaire ou une documentation.

Dans le temps qui lui était imparti la mission n’a pu recenser la liste des opérations concernées. Un tel recensement auprès de chacun des services de l’office du maréchal paraît indispensable. Il devra se faire à partir des compétences de la collectivité et non pas à partir des pratiques actuelles, ceci afin de détecter de nouvelles prestations.

La construction de ce service est assez simple et nécessiterait : 

· la rédaction du formulaire sous le format électronique, et l’installation d’un lien pertinent avec le portail,

· l’installation d’un système d’alerte du bureau concerné afin de s’assurer de la prise en compte de la demande dès réception,

· la création d’une application de traitement de la demande (par exemple, inscription automatique sur une enveloppe de l’adresse donnée par le demandeur)

· la création d’un système de suivi permettant de mesurer le nombre de demandes reçues, le type de demande, mais aussi le délai de réponse par l’administration)

Ces procédures simples ne devraient pas nécessiter de signature ni de moyens d’authentification et d’inviolabilité des informations inscrites par l’usager.

En revanche, un système d’aide en ligne doit permettre de guider et éventuellement de secourir l’usager.

Tout dispositif devra être mis en œuvre pour garantir une réponse fiable et rapide au demandeur.

5.  le télépaiement


L’office du maréchal peut proposer un dispositif de transactions financières pour permettre des opérations telles que le paiement de redevance (inscriptions à des activités sportives) de factures de services (abonnements transports) comme pour le versement d’aides (prestations sociales) ou de subventions. La transaction se fait par la voie télématique au moyen de la certification par signature électronique.


La loi sur le commerce en ligne prise en application de la directive européenne  2000/31/EC du 8 juillet 2000 a fixé le cadre juridique de ces transactions.

6. les opérations complexes en ligne 

Les opérations complexes en ligne concernent les démarches pour lesquelles la prestation de l’administration ne peut être délivrée qu’après la fourniture de documents dont la qualité juridique doit être certaine.

Entrent dans ce cadre la demande d’une prestation sociale, d’un titre d’identité, l’acte de candidature à un concours pour lequel la présentation de diplômes est exigée, ou encore la soumission à un marché public.

Dans le cadre d’une procédure classique, il appartient à l’administré de fournir un dossier accompagné de toutes les pièces justificatives, pourvu que ces pièces soient d’une authenticité incontestables, et le cas échéant après qu’elles aient été certifiées conformes à un original.

La communication par voie électronique peut permettre, si l’on s’en donne les moyens, de constituer un tel dossier directement par interrogation des bases de données correspondantes. 

Dès lors deux possibilités sont ouvertes.

Une première possibilité, classique, serait de demander à l’usager de fournir son dossier par voie électronique, celui-ci comprenant toutes les attestations nécessaires, fournies pas les bases de données que l’usager aura saisies. Dans ce schéma, l’usager assure les mêmes démarches que lors de la présentation d’un dossier manuel, effectue lui-même les consultations des administrations et présente un dossier dont l’administration fera le contrôle.

L’autre possibilité serait de laisser l’administration rechercher elle-même les pièce nécessaires en consultant les bases de données correspondantes. Dès lors les rôles sont inversés : c’est l’administration qui constitue le dossier et l’usager qui le vérifie. Le gain de temps pour l’usager est incontestable, et le coût pour l’administration n’est pas équivalent car il s’agit le plus souvent de ses propres bases de données.

Cependant, dans un tel schéma se posent des questions d’interconnexion de fichiers et de libertés individuelles que l’on ne peut éluder.

Chaque procédure devra donc faire l’objet d’une étude au cas par cas afin d’analyser le rapport coût/avantages, en termes financiers et de temps, mais aussi en termes de libertés individuelles.

Quelle que soit la solution retenue, l’usage d’une procédure complexe en ligne nécessite de pouvoir accepter une signature électronique et de garantir l’inviolabilité
 des informations déposées par l’usager.

C - les formes d’accès au public


Si l’accès aux portails internet se fait le plus souvent au moyen d’ordinateurs individuels, il convient de ne pas négliger les autres moyens : cybercafés, bornes interactives. Pour cette dernière solution, il conviendra de faire le bilan de l’expérience engagée par l’office du maréchal et d’envisager la multiplication de ces bornes si les résultats sont satisfaisants.


L’accessibilité du portail aux personnes handicapées, (notamment en raison de troubles de la vue) devra également être étudiée afin de limiter au maximum l’exclusion d’usagers.

III – La circulation des informations au sein de l’administration

A – messagerie interne

L’usage de la messagerie fait apparaître rapidement la nécessité de convenir de règles permettant de garantir à l’ensemble des agents des garanties de qualité et de sécurité.

Ces règles doivent notamment porter sur les sujets suivants : 

1) rédaction du message : 

· économie de mots : par ex, prohibition des formules de politesse, utilisation d’abréviation et de sigles et de tournures de phrases brèves,

2) transmission du message

· copie à la hiérarchie à titre de sous-couvert

· règles de transmission des messages en fonction du degré de confidentialité

· constitution de groupes de destinataires

· méthodes et obligation de réponse

3) délais

· délais de lecture

· utilisation du gestionnaire d’absence de bureau

4) conservation

· conditions d’archivages des messages envoyés et reçus

· règles de nommage pour permettre la conservation de différents messages portant sur un même sujet sans écraser les précédents messages

5) accès extérieur

· méthode de sécurité vis à vis des messages reçus de l’extérieur (mise en place d’un « pare-feu
 »),

· règles de nommage des adresses : de telles règles facilitent l’identification et la recherche des adresses e-mèl (voir en annexe les règles éditées par le PAGSI)

· niveau d’accessibilité par le grand public : les adresses e-mèl des agents étant accessibles au grand public par internet, il pourra être nécessaire de constituer des restrictions d’accès ou des renvois permettant de limiter l’encombrement de certaines boîtes à lettre par des courriers reçus de l’extérieur.

Ces règles qui peuvent être consignées dans une charte, doivent faire l’objet d’une large concertation entre tous les personnels concernés et doivent pouvoir être amendées en tant que de besoin.

B – gestion des ressources documentaires

La gestion des ressources documentaires doit se faire en considérant trois niveaux : 

1) le bureau

2) la boutique

3) les fournisseurs extérieurs

Un exemple de gestion des ressources documentaires dans l’administration française est donné en annexe
.

Le bureau est l’emplacement où sont entreposés les fichiers en cours d’élaboration (courrier en cours de rédaction ou non encore signé) avant rangement. C’est l’image virtuelle du bureau sous l’aspect mobilier, sur lequel le fonctionnaire dispose les papiers qu’il utilise chaque jour. On peut y voir aussi des modèles de lettre, des papiers à en-tête et toute sorte d’outils d’usage fréquent.

En principe il y a un bureau par agent. Le bureau est d’accès très facile pour cet agent, en revanche, il existe des restrictions d’accès en lecture ou en écriture aux fichiers du bureau en fonction de la confidentialité des sujets traités par le bureau et du souci de limiter les risques de dommage engendrés par une utilisation malencontreuse des fichiers
.

La boutique est le lieu défini dans le serveur où sont rangés les fichiers définitifs.

Il s’agit : 

· des courriers signés

· des documents élaborés par l’administration et approuvés

· des dossiers constitués et clos (ex : demande d’attribution d’une aide après que cette aide ait été accordée)

· de documentations envoyées par d’autres administrations ou par un fournisseur extérieur et entreposées.

Ces fichiers devront faire l’objet : 

· de définition d’accès (en principe, s’agissant de fichiers définitifs ils ne pourront pas être modifiés, mais pourront être réutilisés pour constituer d’autres documents, certains pourront être marqués de restrictions de lecture pour préserver la confidentialité d’informations)

· d’une charte de nommage afin de facilité les recherches (voir annexe sur la gestion des documents à la sous-préfecture de Sens)

· de procédures d’archivage de sécurité afin de pouvoir les récupérer en cas d’incident sur le serveur.

Les fournisseurs extérieurs sont les administrations ou fournisseurs privés qui envoient par transmission électronique des fichiers à l’administration du maréchal.

Les fichiers reçus sont rangés dans la boutique ; dès lors, les règles énoncées ci-dessus leur sont appliquées.

L’arborescence générale du réseau pourra être construite à partir de ces principes.

Mais en outre des règles de sécurité (infection virale) et de fiabilité seront imposées aux fournisseurs et devront être reconnues par les agents de l’administration du maréchal avant tout archivage dans la boutique.

Ces règles pourraient porter notamment sur : 

· la continuité du service

· la fiabilité juridique des renseignements donnés

· les qualités de présentation graphique

· la garantie de maintient des standards techniques définis

Le logiciel Windows NT dans sa version « grand public » ne permet pas d’obtenir ses résultats proposés dans l’ensemble de ce chapitre de manière totalement satisfaisante
.

IV – Les ressources humaines

La mise en œuvre d’un service informatique grand public nécessite la mobilisation de ressources humaines importantes. Compte tenu de la rareté des qualifications informatiques parmi les effectifs de l’administration aujourd’hui
, plusieurs options sont envisageables : 

· externaliser la maintenance et la conception,

· recruter du personnel spécialisé,

· former le personnel existant

Le choix entre ces trois options nécessiterait une connaissance approfondie de l’administration de l’office du maréchal, ce qui n’entrait pas dans le cadre de la mission. 

Il conviendrait notamment d’étudier : 

· la pyramide des âges des fonctionnaires

· le niveau de formations acquises et susceptibles d’être acquises à moyen terme

· l’état d’esprit vis à vis des technologies de l’information et de la communication

Les recommandations du rapport Carsenac sont les suivantes : 

· externaliser la maintenance et la gestion des systèmes anciens

· améliorer la situation des informatitiens en fonction dans l’administration dans la situation de contractuel,

· permettre la diversité des recrutements

V – Les équipements

A – Les infrastructures de réseau


Les responsables de France Télécom consultés par la mission
 ont insisté sur l’importance de la qualité des réseaux et de la fiabilité tant des fournisseurs que des prestataires chargés de leur maintenance.


Compte tenu des projets énoncés dans le plan d’action pour le développement de la société de l’information en Pologne, l’office du Maréchal aurait tout intérêt à se rapprocher du Comité de Recherche Scientifique (KBN
) afin de convenir d’engagements financiers et techniques.

B– Les logiciels

Aujourd’hui le développement  des solutions informatiques dans l’administration ouvre le débat entre les logiciels libres et les logiciels propriétaires.

Un logiciel propriétaire est outil prêt à l’utilisation mais dont l’acquisition est coûteuse. Un logiciel libre est gratuit à l’acquisition, mais nécessite une adaptation aux besoins de l’utilisateur et peut présenter un coût de maintenance plus élevé
.

Le rapport Carsenac préconise l’utilisation de logiciels libres. Mais si cette préconisation vaut pour l’administration française, parce qu’elle dispose des ressources humaines et des moyens techniques nécessaires, le débat ne se pose peut-être pas dans les mêmes termes pour ce qui concerne l’office du maréchal de Mazowie, et mérite dès lors d’être engagé.

C – Les langages

Suivant le même raisonnement que le rapport Carsenac, la mission préconise l’adoption de standards communs de description des données permettant la communication entre systèmes d’information avec lesquels des échanges devraient se faire couramment, c’est à dire entre toutes les collectivités et l’Etat. Les standards XML permettent aux citoyens, aux entreprises et aux agents publics de disposer de téléservices publics avancés (transaction, personnalisation, mobilité) en puisant dans différents sites web les sources nécessaires pour composer des pages d’information ou de services.

D – Modes d’acquisition

1. Délais

L’attention des services du Maréchal est appelée sur la rapidité de l’évolution des matériels informatiques et les délais de procédures d’appel d’offre. Il en résulte souvent que lorsqu’un appel d’offre est engagé sur un matériel précis, celui-ci est déjà obsolète lorsque le marché est notifié.

La rédaction de clauses de mise à jour dans le cahier des charges, et le soin apporté à la procédure doivent permettre de se prémunir de ce risque.

2. Prix

L’attention des services du maréchal est appelée sur la volatilité des prix. La solution utilisée le plus souvent consiste en un engagement de réduction sur un prix de référence. Cette solution nécessite que toute précaution soit prise quant à la fiabilité et la consistance de ce prix de référence.

3. Statut des solutions

Les logiciels commandés par l’administration peuvent être livrés en solution libre ou en solution propriétaire.

La solution libre nécessite de la part de l’administration une capacité d’adaptation, de modification et éventuellement de rectification de haut niveau. Mais elle présente l’avantage de permettre à l’administration de disposer seule de son outil et de l’adapter sans coût supplémentaire en fonction de ses besoins

A l’inverse la solution propriétaire apporte une assistance technique non négligeable à l’administration, mais la rend totalement dépendante du fournisseur, techniquement et financièrement.

Le débat entre les deux formules doit être engagé, de manière générale et au moins lors de tout lancement d’appel d’offre ou d’appel à projet.

4. Standards


Le Gouvernement français a lancé en juin 2001 une large concertation en vue de la définition de normes et standards à l’usage des administrations
. Il s’agissait d’aller au-delà des normes de l’Internet pour fixer un cadre commun des systèmes d’information des administration et de leurs partenaires.


Cette démarche a permis d’aborder avec tous les utilisateurs concernés les questions techniques fondamentales dans le détail et notamment les formats de fichiers, protocoles de transfert de fichiers, serveurs de noms de domaine, charte de nommage de domaine, paramétrages de messagerie…


Une démarche analogue a été entreprise au même moment par d’autres gouvernements : 

· en Italie avec le SIU (système d’information unitaire)

· en Grande-Bretagne avec le programme e-GIF (e-govrenment interoperability framework)

· en Suède avec le programme Government e-link.

Si une telle démarche relève du niveau national il conviendrait de veiller à s’y associer le moment venu et éventuellement de la susciter sinon de faire en sorte que le développement des systèmes régionaux se fasse le plus possible en tenant compte des normes et standards adoptés dans les Etats-membres.

VI – Mise en œuvre

A – Inventaire


Il conviendra de dresser dès que possible un inventaire du matériel, tant en ce qui concerne les réseaux, les postes de travail, les périphériques que les logiciels de l’administration afin de connaître : 

· leurs capacités (taille de mémoire, vitesse de processeur, capacité de raccordement),

· leur compatibilité avec les standards internationaux,

· leur adéquation avec les services demandés.

B – Calendrier


A partir de ce constat, des choix effectués par les autorités régionales, et des moyens budgétaires, un calendrier des opérations sera établi.


La qualité des opérations gagnerait à ce que ce calendrier permette dès le début une amélioration du service rendu aux usagers afin qu’il puisse être tenu compte tout au long des opérations des attentes de celui-ci.

C – Comité de suivi

La mission recommande la mise en place d’un comité de suivi de la mise en œuvre du plan. Ce comité sera chargé de veiller notamment à : 

· éviter le « creusement d’un fossé numérique »
Il s’agit du risque de création d’inégalités entre les usagers capables matériellement et intellectuellement d’avoir accès aux services administratifs par la voie électronique et les autres. 

Le comité pourra préconiser le renforcement d’initiatives éducatives, l’installation de bornes d’accès dans les lieux publics, ou encore d’assistance personnalisées aux guichets.

· connaître les initiatives engagées par d’autres régions et d’autres administrations

L’idée est d’éviter les doublons, les différences de standards et les contradictions de toute sorte qui pourraient résulter d’une absence  de connaissance des initiatives engagées par les autres collectivités ou administrations.

· connaître les attentes du public et des agents de l’administration

L’usage des outils informatiques ne peut mieux se développer que par la convivialité telle que la considèrent les intéressés. L’expérience a montré que certains SIT
 ne connaissaient pas le succès escompté auprès des fonctionnaires pour lesquels ils avaient été conçus en raison des difficultés d’accès de lecture et de maniabilité.

· conditions de sécurité

La sécurité vis à vis du risque d’erreur de conception ou d’information, de mauvaise manipulation, ou encore de malveillance, doit faire l’objet de tous les soins. Le comité de suivi, par la connaissance qu’il aura des systèmes élaborés dans d’autres régions ou administrations, et de par sa propre expérience et réflexion, pourra émettre des préconisation  et rappeler les concepteurs et webmasters les règles de prudence à ne pas oublier.

· respect des libertés individuelles

Le comité devra alerter les responsables de l’office du maréchal de tout risque d’atteinte aux libertés individuelles que pourrait comporter une initiative, ou un usage des outils développés par l’administration.

D – Financement
.


La Commission Européenne a établi que la plupart des investissements en matière d’infrastructures de télécommunication sont rentable et que, de ce fait, les aides directes ne sont plus nécessaires.


L’essentiel du concours du FEDER devrait donc être consacré à l’aide aux régions dans le cadre de la modernisation de l’administration publique définie par une approche stratégique elle même issue d’une long débat organisé à l’échelon régional avec la participation des utilisateurs.
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Annexe 1 : la gestion des documents électroniques à la sous-préfecture de Sens


L’arborescence des dossiers sur le réseau doit être conçue avant tout pour permettre à toute personne habilitée, et pas seulement aux créateurs des fichiers de manière individuelle, de retrouver l’information recherchée.


A cet effet, il convient de garder à l’esprit les principes suivants :

· La recherche doit être rapide : il ne sera donc fait en aucun cas de distinction de classement par logiciel (pas de distinction entre Word et Excel sur l’arborescence,

· La recherche doit être facile : ainsi les noms de fichiers, mais aussi les noms de dossiers et de sous dossiers doivent permettre à toute personne habilitée de retrouver son chemin et d’identifier le fichier recherché même si l’on n’en connaît pas le nom,

· La recherche doit être fiable : les dossiers doivent être classés de telle sorte qu’il ne puisse y avoir de confusion. Ainsi, par exemple, les brouillons, esquisses, notes provisoires, doivent être clairement écartés du document définitif.

Le projet qui vous est proposé tend à répondre à ces nécessités.


L’usine Sous préfecture de Sens, ou de manière plus élégante, notre centre de production préféré, pourrait être constitué de plusieurs unités :

Le magasin


C’est dans ce dossier, commun à tous les personnels, que sont entreposés les outils.


Ces outils sont les modèles que nous utilisons tous les jours : courriers administratifs, note à l’attention de M le Préfet, comptes-rendus de réunions, bordereaux d’envoi, listes de diffusion…


Il conviendra de redéfinir ces modèles afin de les uniformiser. Le but n’est pas de porter atteinte à l’originalité de chacun, mais au contraire, de réaliser des documents dont on peut reconnaître au premier coup d’œil qu’il s’agit d’une « production Sous préfecture de Sens ». Il y aura donc lieu de produire pour chacun de ces modèles une feuille de style définissant les polices, les titres et alignements à utiliser.

Le plateau des chaînes de montage


C’est dans ce dossier que devraient se trouver les outils lourds que nous utilisons tout au long de l’année.

Les services


Chaque  service de la sous-préfecture est représenté dans cette arborescence : cabinet, affaires économiques, affaires sociales, relations avec les collectivités locales, réglementation.


Chaque service comprend des ateliers et une boutique.

Les ateliers 


Chaque agent de la sous-préfecture devra disposer, dans ce dossier, d’un sous dossier à son nom.


C’est dans ces sous dossiers que nous pourrons enregistrer les notes en cours d’élaboration. Le principe est que ce dossier ne renfermera aucun fichier définitif. La localisation dans un sous dossier nominatif permettra de retrouver les fichiers rapidement, dans le cas, par exemple, où une note commencée par l’un d’entre nous devrait être terminée par un autre.


Dès qu’un courrier aura été signé (ou rejeté) il devra être retiré de l’atelier pour être reclassé selon le cas, dans la boutique, ou au dépôtoir.


Cependant, les agents qui le souhaitent pourront laisser dans leur atelier les modèles les plus couramment employés.

La boutique


Comme son nom le suggère, ce dossier est destiné à « vendre » les productions de la sous préfecture, et d’y conserver les fichiers susceptibles d’être utilisés dans l’année.


La boutique ne renfermera donc que des fichiers terminés, validés et définitifs.

Le dépotoir 


Comme dans toute entreprise, il y a toujours des déchets (brouillons, notes remaniées, tableaux transformés). Il n’est pas prudent de les éliminer tout de suite, des informations que l’on pensait être fausses ou inutiles peuvent s’avérer précieuses ultérieurement. Cependant, la sécurité exige que ces fichiers soient isolés des fichiers estampillés. C’est donc dans le dépotoir que ces fichiers pourraient être regroupés.


Bien évidemment, à intervalle à définir, un nettoyage devra être effectué.

Bureaux


C’est ici que l’on s’adresse pour consulter les fichiers des congés, du courrier, le tableau de l’attribution des tâches, les tableaux du contrôle de gestion.

Annexe 2 : charte de nommage des fichiers 

à la sous-préfecture de Sens (extrait)

Tous les noms de fichiers sont standardisés selon l’exemple suivant :

XG-CL-CR réunion 0104-020499

où :

XG = initiales du premier auteur du fichier (une note peut être reprise par un autre rédacteur, c’est donc le premier rédacteur qu’il faut identifier, il s’agit du rédacteur réel, et non pas du signataire)

CL = désignation du sujet par des initiales à convenir de telle manière qu’elles soient connues de tous (à la sous-préfecture), ainsi on aura CL = contrôle de légalité, vd = vente au déballage ; AE = affaires économiques.

CR réunion du 0104 = description du document (ici, = compte rendu de la réunion tenue le 1er avril). Avec Windows 95, il n’y a aucune difficulté à avoir des noms de fichiers longs. Il faut donc en profiter. Cependant, des noms trop longs sont difficilement lisibles sur le gestionnaire de fichier. On peut donc économiser de la place en utilisant des abréviations connues de tous (CR pour compte rendu) et se garder ainsi plus de disponibilité (surtout en fin de nom) pour ce qui n’est pas répétitif.

020499 = date de création du fichier. Cette date est essentielle, car la date automatiquement inscrite sur le gestionnaire de fichier change à chaque enregistrement, alors qu’il est utile de savoir la date de création du fichier, notamment lorsque l’on a à enregistrer plusieurs fichiers sous le même nom.


Par exemple, s’il était demandé de faire une note pour le préfet en vue du projet de contrat de plan, nous ferions une note appelée :


EG-CP-prép réunion 0104-250399


Ce qui signifierai qu’en vue de la réunion du 1er avril, Evelyne Guyon a préparé une note, en date du 25 mars.


Si nous obtenons le lendemain des compléments d’information, nous pouvons estimer qu’un complément est nécessaire, et nous ferons alors une note appelée :


EG-CP-prép réunion 0104-260399


Il faudra veiller à toujours porter le nom intégral du fichier sur les documents correspondants.

Ainsi, la première note préparée pour la réunion du contrat de plan portera en haut à gauche les mentions .  « EG-CP-prép réunion 0104-250399 »


De cette manière, le destinataire pourra identifier l’auteur de la note, tandis que nous-mêmes saurons retrouver le fichier correspondant sur le réseau.

Annexe 3 : Documents de référence

Documents français

· PAGSI : Programme d’action pour l’entrée de la France dans la société de l’information

· Rapport Lasserre

· Rapport Carcenac

· Intervention de ministre de la fonction publique Michel Sapin à la Commission permanente de modernisation des services publics - le mardi 19 juin 2001 

Documents polonais

· The action plan for the information society development in Poland for the years 2001-2006 (Ministère de l’économie)

· Etude de faisabilité sur la mise en place d’une autorité organisatrice des transports en Mazovie (extraits)

· Information technology Outlook 2002 (rapport du ministère des infrastructures)

· Justification for the bill on providing of information and telecommunication services and on e-commerce (rapport du ministère des infractrctures)

Annexe 4 : liste des personnes rencontrées

Annexe 5 : compte-rendu des entretiens

M Rock, sous-directeur DTI et Mme de Brauer chargée de mission pour les affaires internationales

M Rock conseille de consulter les documents suivants : rapport Carsenec, rapport du CIRE du 15 novembre 2001, le colloque sur l’e-gouvernement du 2 janvier 2002, ainsi que les pages du club de réflexion du site d’ATTICA.

La Commission européenne a émis des normes concernant la signature électronique. Pour les autres domaines (nommage, standards) il n’existe pas de standardisation européenne et chaque pays émet ses propres normes lorsqu'il n’y a pas déjà une norme internationale.

L’engagement sur des logiciels libres nécessite une réflexion approfondie : ces logiciels sont gratuits ou très bon marché mais peuvent poser des difficulté de compatibilité avec les logiciels traditionnels et plus encore de coûts de maintenance. En conséquence, les appels d’offre concernant les logiciels doivent contenir des cahiers des charges très rigoureux en ce domaine.

De même, le choix des techniques de cryptage est très délicat ; il convient de s’assurer que la technologie engagée permettra une communication sans difficulté avec tous les opérateurs, notamment pour les communications concernant les relations juridiques et commerciales.

Il faut absolument veiller à ce que les systèmes qui seront mis en place soient les plus ouverts possible : 

· possibilité d’interconnexion avec toutes les administrations (Etat, compagnies consulaires, autres collectivités locales) et avec un maximum d’autres opérateurs (privés),

· souplesse de transformation du système en fonction de l’évolution des structures administratives (aménagement des compétences de la collectivité par exemple),

Enfin, il est indispensable de se rapprocher le plus possible des normes et standards actuels, notamment dans les domaines suivants : 

· certification,

· signature électronique,

· sécurisations.

M Meunier, directeur du département des affaires commerciales à la délégation aux collectivités locales de France Télécom, et M Potel, 

Il faut considérer la question sous trois couches : 

1) Les réseaux : cuivre ou optique, il s’agit d’opérations techniques et physiques, mais dont l’importance est considérable car elles conditionnent la fiabilité de tout le reste de l’architecture. Il est donc impératif d’en confier l’installation et la maintenance à l’opérateur le plus solide.

2) Les services à valeur ajoutée : visio-conférence, streaming (vidéo sur internet), bande passante à la demande pour des communication lourdes (opération chirurgicales à distance), opérations de calcul vectoriel ; compte tenu de la sensibilité de ces prestations et de leur haut degré de technicité, il convient de les confier au même opérateur que celui qui est chargé des réseaux.

3) Portail internet : ce portail peut être dédoublé en fonction des services visés, ainsi, il peut y avoir un portail dédié aux services de santé comme le pratique France télécom en France : égora pour les médecins, ternova pour les collectivités locales scolagora et éducaviz pour les enseignants. (des documents ont été remis).

Un portail dédié à la presse, contenant des informations brutes et faisant l’objet d’une maintenance spécialisée pourrait être considéré comme une couche intermédiaire entre 2 et 3.

En France, les Conseils Régionaux proposent aux universités, lycées, hôpitaux et communes le raccordement à un même réseau régional et de profiter ainsi des investissements réalisés sur les trois couches décrites ci-dessus. Ils bénéficient à cet effet de financements du contrat de plan Etat-région et de fonds européens.

Il convient cependant de considérer la taille de la région en question : plus la région est importante plus ces raccordements sont difficiles. En région Ile de France par exemple, aucun raccordement n’a pu être proposé aux collectivités.

Il faut visiter les sites suivants : 

· francetelecom.com

· megalis

· conseil régional de Bretagne

· hôpital de Saint-Brieuc

Mme Jozefowicz, directeur adjoint du département de l’intégration européenne à l’office du Voïvodie de Mazowie

Mme Jozefowicz a remis à la mission un extrait d’une étude de faisabilité sur la mie en place d’une autorité organisatrice des transports en Mazovie réalisée par le syndicat des transports d’Ile de France. Ce document distingue très nettement le partage des compétences entre l’Etat et les collectivités : région, Powiats communes, en soulignant la situation particulière du Powiat de Varsovie.

Mme Jozefowicz précise que la décentralisation en Pologne est encore récente et reste susceptible d’évoluer. En outre, la pratique, en tout cas en Mazowie, est que la région dispose d’une grande liberté, tout en conservant des liens étroits avec l’Etat.

M Gutowski, directeur adjoint du cabinet du Voïvode de Mazovie et Mme Modzelewska

Dès le début de l’entretien, M Gutowski souligne la qualité des relations entre les différentes autorités locales : administration du Voïvode (Etat), du Marshall (région), les Powiats (départements), les Gminas (communautés de communes) et les communes.

Si quelques unes de ces autorités ont d’ores et déjà créé leur propre site web, il existe une volonté forte de travailler en commun dans tous les domaines, y compris en ce qui concerne les techniques de la société de l’information, et notamment la création d’un réseau partagé.

De cette volonté est née la création d’un comité de Voïvodie pour l’intégration Européenne. Ce comité regroupe des représentants du Voïvode, du maréchal, du président de Varsovie et des représentants des autres collectivités.

Ce comité, qui se réunit tous les mois est assisté de quatre commissions réparties de la manière suivante : 

· politique régionale et coopération interrégionale,

· fonds de pré-adhésion et fonds structurels,

· mise en œuvre du droit et des standards européens de l’administration publique,

· formation, information et éducation européenne.

M Gutowski représente le Maréchal au sein de cette dernière commission qui, pour l’instant est la seule à débattre des technologies de l’information et de la communication.

Ce comité a organisé il y a quelques mois un sondage destiné à connaître l’intérêt des collectivités pour les TIC et leur volonté d’engagement dans cette politique. Un exemplaire du questionnaire envoyé aux 325 communes et 42 Powiats a été remis à la mission et figure à la suite de la présente annexe.

Plus de 100 réponses ont été retournées, faisant apparaître que la moitié des collectivités manifestaient un vif intérêt pour ces questions et que la moitié d’entre elles étaient disposées à s’engager financièrement dans ces démarches.

L’engagement en commun d’une politique de communication sur internet facilitera aux collectivités la mise en œuvre de la loi du 6 septembre 2001 qui oblige l’Etat et les collectivités à garantir un certain nombre de publications officielles sur internet dans un délai de 18 mois à compter du 1er janvier 2002.

D’ici 2 ans, les collectivités locales devraient être en mesure d’offrir la possibilité d’effectuer en ligne certaines procédures administratives de base.

Au mois de juillet prochain, la loi sur la signature électronique entrera en vigueur.

M Zygmunt Wielogorski, directeur du bureau du développement régional et de la planification spatiale, à l’office du maréchal

La région commence à mettre en place un système intégré d’échanges de données par voie télématique, entre les services de l’Etat, et des collectivités locales de Mazowie. La construction de l’ensemble a commencé mais la plupart des projets n’en sont qu’au stade de la réflexion.

Le but à atteindre est un système accessible à tout public, mais cela passe par une intégration préalable et complète de l’administration dans le réseau.

L’office du Maréchal tient beaucoup à ce que certains documents tels que la stratégie de développement régional fassent l’objet de la plus grande diffusion possible, et considère qu’Internet est un moyen de diffusion à privilégier.

Mme Anna Pruś et M. Tomasz Bukowski, specialistes au département de la société de l’information au ministère de l’infrastructure

Il est remis à la mission un document intitulé « The action plan for the information society development in Poland for the years 2001-2006 ». Ce document qui correspond au PAGSI
, a été inspiré du livre vert de la Commission Européenne portant sur ce sujet.

Ce département ministériel a préparé la loi sur la signature électronique, et étudie actuellement les termes d’une loi sur les instruments de paiement électroniques ainsi qu’une loi sur la protection légale des services.

Le ministère des finances étudie actuellement la possibilité de proposer au public la possibilité d’effectuer en ligne la déclaration annuelle des revenus. Les ministères de l’intérieur et des affaires étrangères étudient également d’autres projets.

M Stéphane Allain, project manager, SOFRECOM

La rédaction d’un plan d’action régional pour l’entrée dans la société de l’information doit être précédée d’une étude de faisabilité portant notamment sur les questions suivantes : 

· quels sont les équipements à mettre en place ?

· quel est le cadre juridique ?

· quels sont les besoins exprimés par le public ?

· quelle est la volonté politique ?

Il conviendrait également de porter la plus grande attention à l’état du réseau. La télé-chirurgie par exemple, nécessite une très grande qualité de réseau et le respect de normes très strictes.

Les acteurs de la télécommunication en Pologne aujourd’hui sont essentiellement : 

· Netia et Dialogue, pour la téléphonie

· PKP pour la transmission de données interurbaines

· Energies pour la transmission de données pour les entreprises

· TPSA et France Télécom

· Il existe également un prestataire pour la boucle locale radio : Data Crowley.
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� Komitet Badan Naukowych


� Source : M Gutowski, directeur adjoint du cabinet du Voïvode de Mazovie et Mme Modzelewska





� Voir supra


� Voir à ce sujet les différents portail Wanadoo réalisés par France Télécom pour les médecins, les enseignants…


� Cette liste n’est bien sûr pas exhaustive et ne regroupe que les services les plus connus.


� Voir en annexe : rapport Carcenac.


� Inviolabilité dans deux acceptations : ces informations seront confidentielles et leur accès sera réservé aux seuls fonctionnaires chargés de les traiter, et elles ne pourront faire l’objet d’aucune modification de la part de l’administration.


� Appelé aussi « Fire-wall », ex : le système Orion choisi par le ministère de l’Intérieur français


� La gestion électronique des documents à la sous-préfecture de Sens


� En principe, le chef de service, l’assistante et les principaux collaborateurs ont un accès en écriture et en lecture, et d’autres personnes peuvent avoir un accès en lecture en fonction de leurs besoins.


� Les règles de gestion des contrôles d’accès sur Windows n’ont pas la souplesse nécessaire pour répondre aux besoins exprimés ci-dessus  par exemple le déplacement d’un fichier d’un point à un autre nécessite que l’opérateur dispose du droit de modification. La restriction en écriture ne permet donc pas une gestion efficace de ces fichiers.


� Aucune mesure n’a été faite par la mission pour ce qui concerne l’administration polonaise, mais il s’agit d’une constante relevée par le rapport Carsenac.


� Plus exactement, le rapport Carcenac préconise la fusion des corps de diverses administrations françaises, ce qui revient au même résultat.


� Voir liste en annexe.


� Komitet Badan Naukowych


� Pour comprendre la différence entre les deux types de logiciels, le rapport Carsenac utilise une analogie à la musique : le logiciel propriétaire serait comme un disque : coûteux à l’achat il est d’usage simple et gratuit, mais l’on entend toujours la même musique, alors que le logiciel libre correspond à la partition : gratuite ou peu onéreuse, elle peut être jouée de différentes façons mais nécessite au moins de savoir jouer d’un instrument, sinon de recruter des musiciens.


� Appel à commentaires relatif à l’établissement d’un cadre commun d’interopérabilité des systèmes d’information des administrations, Mission interministérielle de soutien technique pour le développement des technologies de l’information et de la communication dans l’administration.


� SIT : système informatique territorial.


� Source : Commission Européenne, la nouvelle période de programmation 2000-2006 : documents techniques par thème. Document technique 2. « Société de l’information et développement régional. Interventions prévues dan le cadre du FEDER pour la période 2000/2006. Critères pour l’évaluation des programmes » 02-08-99


� Prgramme d’action pour l’accès de la France à la société de l’information.





